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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS
ET DE LA RÉFORME DE L’ETAT

Décret no 2010-446 du 3 mai 2010 portant abrogation du décret no 2004-975 du
13 septembre 2004 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 572 du code général
des impôts et du décret no 2006-468 du 24 avril 2006 portant modalités et conditions
d’application du premier alinéa de l’article L. 3511-3 du code de la santé publique s’agissant
des tabacs fine coupe destinés à rouler les cigarettes

NOR : BCRD1009423D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat,

Vu le code général des impôts, notamment son article 572 et l’article 284 de son annexe II ;
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3511-3,

Décrète :

Art. 1er. − Le décret no 2004-975 du 13 septembre 2004 pris pour l’application du premier alinéa de
l’article 572 du code général des impôts et le décret no 2006-468 du 24 avril 2006 portant modalités et
conditions d’application du premier alinéa de l’article L. 3511-3 du code de la santé publique s’agissant des
tabacs fine coupe destinés à rouler les cigarettes sont abrogés.

Art. 2. − La ministre de la santé et des sports et le ministre du budget, des comptes publics et de la réforme
de l’Etat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 3 mai 2010.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat, 

FRANÇOIS BAROIN

La ministre de la santé et des sports,
ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN


